
 Veuillez contacter Assistance-Voyage de Zurich si vous avez besoin d'aide à tout moment du 
processus.

Protocole de la police d'assurance 
accidents de sport

Veillez à ce que la prise en 
charge immédiate soit 
assurée de manière 

adéquate.

Détermination des soins sur 
les lieux

Informez les personnes concernées:
- Parents ou tuteurs
- Administrateur de club (si de niveau club)
- Administrateur de l'OPTS (si de niveau équipe provinciale)

L'athlète blessé ou les parents ou tuteurs doivent activer l'assurance.
Assurance-Voyage de Zurich doit être informée dans les 48 heures suivant la 
blessure, même si des soins médicaux n'ont pas été requis immédiatement.

Lorsqu'une demande est activée, tous les formulaires de réclamation doivent être 
transmis dans les 30 jours suivant la blessure.

Les dépenses admissibles peuvent être transmises dans les 52 semaines suivant 
la date de la blessure.

Numéros de téléphone d'Assistance-Voyage de Zurich:
Canada et États-Unis: 1-888-726-1821

Ailleurs dans le monde: 1-416-426-0077
Numéro de police: 8622886

Pour les frais médicaux non urgents, demandez toujours une autorisation  
auprès d'Assistance-Voyage de Zurich.

Si vous avez contacté le Centre d'assistance d'urgence, Assistance-Voyage de 
Zurich prendra des dispositions pour que les factures lui soient envoyées 

directement. Une fois que l'admissibilité et la mise en paiement seront 
déterminées, le paiement approuvé sera transmis directement à l'établissement 

et/ou aux fournisseurs de soins de santé.

Notre but est de traiter les réclamations admissibles dans les meilleurs délais. 
Cependant, le traitement peut prendre plus de temps pour diverses raisons (retard 

dans la réception du courrier des fournisseurs, retard dans la réception des 
renseignements médicaux fournis par le médecin traitant ou le médecin de famille, 

formulaires de réclamation incomplets et/ou documents justificatifs insuffisants).

Remplissez les formulaires 
d'assurance médicale requis 
et envoyez-les par courriel à 

Travelclaims@WTP.ca.

 La compagnie d'assurance 
transmettra directement à 

l'athlète les formulaires requis  
par courriel. 

À défaut de remplir le 
formulaire et de joindre les 

documents requis, le 
traitement de la réclamation 

sera retardé.

Conservez une copie papier 
des formulaires et des 

documents jusqu'à ce que la 
réclamation soit réglée.

Modifications de voyage en raison d'une blessure ou d'une maladie
Lorsqu'un athlète doit modifier son voyage en raison d'une blessure ou d'une maladie, tous les frais de voyage doivent être 

préalablement approuvés par Assistance-Voyage de Zurich en vue de garantir un remboursement intégral. Les 
recommandations d'Assistance-Voyage de Zurich doivent être suivies ou respectées avant de faire toute réservation de 

voyage. Assistance-Voyage de Zurich fournira tous les documents nécessaires pour le voyage, y compris les formulaires 
d'aptitude à voyager, l'approbation de la compagnie aérienne et l'autorisation médicale.

Procédure après la blessure
Une fois les étapes ci-dessus remplies, les membres de l'équipe médicale de l'athlète se consulteront pour déterminer les 

meilleures mesures à prendre pour assurer la prise en charge de l'athlète. Veuillez noter que les athlètes sont responsables du 
remboursement des dépenses encourues une fois revenus dans leur province d'attache. Tous les frais engagés après l'accident 

doivent être transmis à Assistance-Voyage de Zurich le plus tôt possible afin d'éviter tout refus de la réclamation.

Le protocole de la police d'assurance accidents de sport (PAAS) explique les étapes à suivre pour présenter une 
réclamation auprès d'Assistance-Voyage de Zurich à la suite d'une blessure survenue lors d'une activité sanctionnée 

par ACA ou d'une compétition sanctionnée par la FIS.
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